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L’assurance  annulation  : qu’ est  ce  que c’est ?

❖ Un service  additionnel  proposé par Alliance Réseaux sur  les  Marques  Blanches  Prestataires  (MBP)  afin  qu’un 
internaute  puisse choisir  de souscrire  ou non ce  service.

❖ En  fonction  des  Conditions  Générales  de Ventes  du prestataire,  cela  permet  a un internaute  d’être remboursé du 
restant dû avant  et pendant  le  séjour.

Qui paye l’assurance annulation ?

❖ Lors d’une réservation en ligne, l’internaute peut souscrire ou non à une assurance annulation
❖ L’ internaute paye ce service s’il souhaite en bénéficier
❖ Montant de l’assurance annulation : 5% du montant total du panier

Qu’est ce que cela change pour un prestataire ?

❖ Absolument rien, fonctionnement identique à avant
❖ CGV du prestataire qui s’appliquent (et validées par l’internaute )

Il  s’agit  donc  d’un service  additionnel  qui vient  répondre  à des  besoins  clients.

Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.



Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.

Pour que ce service puisse être proposé à l’internaute, il faut :

❖ Qu’un prestataire ait une marque blanche prestataire (widget ou lien de réservation sur votre site 
internet )

❖ Qu’un prestataire ait une solution de paiement (OSP ou autre)

❖ Que le montant du panier soit égal ou supérieur à 15€

❖ L’assurance annulation ne marche pas pour les bons cadeaux

Par défaut, ce service a été mis en ligne le 25/03/2025 par Alliance Réseaux sur l’ensemble
des marques blanches prestataires . Les prestataires qui ne souhaitent pas que l’assurance 
annulation soit proposée aux clients à la réservation peuvent en faire la demande auprès de leur 
référent Ardèche résa. Des retraits exceptionnels peuvent être faits.

Les conditions d’application



Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.

1. Les informations de l’entreprise
2. Les informations de la prestation
3. Le montant à payer ainsi que les 

modalités
4. Les conditions générales de ventes

Un internaute  choisit  sa  prestation,  la  date, (l’horaire) et 
le nombre de personnes.

La prestation se met dans son panier et  il 
obtient un récapitulatif avec :

Ainsi, l’internaute peut :
❖ S ouscrire  ou non à l’assurance annulation
❖ saisir  ses  coordonnées  pour  poursuivre son  achat
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3

4

Exemple de parcours client

1



Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.

Exemple de parcours client

Le service d'assurance annulation, proposé en partenariat avec Meetch, s'enrichissait d'une nouvelle option.

Ce qui change concrètement  : Les clients finaux ont désormais la possibilité de choisir entre deux formules 

d'assurance au moment de leur réservation, directement depuis votre tunnel d'achat.



Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.

Si  un internaute  souhaite  souscrire l’assurance annulation, il aura la possibilité de consulter « la notice
d’information et d’accepter les termes et conditions ».

Exemple de parcours client

• Le service est déjà disponible
• Aucun frais supplémentaire pour les prestataires — le service reste gratuit
• L'assurance est toujours réglée par le client final, sans impact sur le prix de la prestation



Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.

L’internaute retrouvera 3 documents.

1/ la fiche d’information et de conseil 2/ le document d’information sur
le produit d’assurance

3/ la notice d’information

Exemple de parcours client



Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.

Ensuite, l’internaute saisit ses coordonnées et clique sur « continuer »

Dans le cas où un prestataire a une solution   de   paiement paramétré e
(hors One Shot Pay), l’internaute doit effectuer deux paiements.

1er paiement :
La prestation : où il doit accepter les CGV du prestataire.

Exemple de parcours client



Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.

2e paiement :
L’assurance annulation : où il doit
accepter les CGV de ce service.

Si un prestataire utilise One Shot Pay, l’internaute aura un seul paiement
à faire. L es CGV du prestataire et du servic e assurance  annulation,  
devront obligatoirement être accepté es.

Exemple de parcours client



Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.

Notification

Une fois  le  paiement  effectué,  l’internaute  reçoit  un mail  de 
confirmation  de réservation  de sa  prestation,  comme  auparavant .

Il reçoit un deuxième mail, de la part d’Alliance Réseaux
avec toutes les  informations sur la souscription de 
l’assurance annulation.

Dans ce mail, l’internaute retrouvera :

• Son N° de souscription
• Le lien pour bénéficier de ces  garanties

L’email du service clients Meetch, a contacter si 
l’internaute questions.

• Des  documents  en pièce  jointe.



Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.

Le c lient  reçoit les documents  suivants en pièce jointe du mail

Notification



Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.

Côté  prestataire,  dès  lors  qu’un internaute  a fait une 
réservation  en ligne,  le  prestataire  reçoit  une  notification  
par  mail  (comme  auparavant ) et un autre mail précisant
que l’internaute a souscrit une assurance
annulation .

Dans  ce  mail,  nous  donnons  des  indications  au prestataire  
afin  qu’il puisse  rediriger  l’internaute  vers  Meetch 
directement  en cas  de questions .

Le prestataire ne gère pas ce service, l’internaute  est  
autonome et a toutes les indications par mail.

Côté prestataire,

Notification



Il s’agit donc d’un service additionnel qui vient répondre a des besoins clients.

En  cas  de remboursement,  quel  est  le  rôle  du prestataire  ?

Les Conditions Générales de Ventes du prestataire s’appliquent !

Cas  1 : 

les  CGV  du prestataire  indique  un remboursement  
complet

❖ L’internaute  contacte  le  prestataire

❖ Le  prestataire  annule  la  réservation  et 
rembourse  complètement  l’internaute

❖ L’internaute  n’a rien  a faire  avec  l’assurance  
annulation  car  il  a reçu  la  totalité  de la  
somme.

Exemple  :

❖ L’internaute  a payé  une prestation  a 100€.

❖ Il  recevra  un remboursement  de 100€ de la  
part  du prestataire.

Cas 2 : 

les CGV du prestataire indique un remboursement partiel
❖ L’internaute contacte le prestataire
❖ Le prestataire annule la réservation et rembourse partiellement

l’internaute
❖ L’internaute reçoit un remboursement partiel .
❖ Il utilise son assurance annulation, monte son dossier afin d’avoir 

un remboursement sur le reste a charge.
❖ Si Meetch valide le dossier, Meetch remboursera la somme

restante
❖ De son côté, le prestataire aura gardé la somme qu’il n’aura pas 

remboursé au client

Exemple :
❖ L’internaute a payé une prestation a 100€.
❖ Le prestataire rembourse 50% de la somme, soit 50€.
❖ L’internaute va utiliser son assurance annulation pour avoir un 

remboursement sur le reste a charge, ici 50€.
❖ Si Meetch valide le dossier, l’internaute recevra un remboursement 

de 50€.

❖ Le prestataire, de son côté, aura bien gardé une partie de la 

prestation, a savoir 50€ payé initialement par  l’internaute .

Cas 3 :

les CGV du prestataire indique aucun remboursement
❖ L’internaute contacte le prestataire
❖ Le prestataire annule la réservation et ne rembourse pas l’internaute
❖ L’internaute utilise son assurance annulation, monte son dossier afin

d’avoir un remboursement complet
❖ Si Meetch valide le dossier, Meetch remboursera la totalité de la somme
❖ De son côté, le prestataire aura gardé l’ensemble de la somme de la

prestation

Exemple :
❖ L’internaute a payé une prestation a 100€L’internaute va utiliser son

assurance annulation pour avoir un remboursement complet de la
prestation de 100€

❖ Si Meetch valide le dossier, l’internaute recevra un remboursement de
100€

❖ Le prestataire, de son côté, aura bien gardé l’intégralité du paiement du
prestataire, soit 100€



Est-ce qu’un prestataire doit modifier ces Conditions Générales de Ventes ? 

Non, le prestataire  n’a aucune modification à faire. Les  Conditions  Générales  de  Ventes  sont  validées  par  l’internaute  avant  de  faire son  achat, et 
s’appliquent par défaut.

Est-ce que le remboursement ne concerne qu’un paiement en ligne ? 

Non, cela concerne tous les paiements effectués par l’internaute. Un internaute peut payer un acompte en ligne, et le restant par virement ou chèque avant son 
séjour. Ce service s’applique sur le montant global payé par l’internaute.

Que couvre l’assurance annulation ?

Ce service permet d’avoir de nombreuses garanties. Vous pouvez les consulter sur ce lien

Les Conditions Générales de vente du prestataire permettent déjà l’annulation et le remboursement à 100% avant le séjour. Quel est l’intérêt ?

Le service annulation permet de couvrir un internaute avant et pendant le séjour.

Un prestataire peut-il enlever l’assurance annulation sur sa MBP ? 

Oui, des retraits exceptionnels peuvent être faits. Toutefois, il est nécessaire de se poser la question :

▪ Pourquoi ne proposerait-il pas ce service mis à disposition gratuitement ?

▪ Propose-t-il un service similaire ?

Finalement, c’est comme si :

• je réservais une activité en ligne, et que je souscrivais une assurance annulation sur un autre site pour être couverte.

• je réservais un séjour avec une carte bancaire Gold pour avoir une assurance incluse afin de me faire rembourser (auprès de ma banque)

Dans tous les cas, ce service est indépendant de celui du prestataire.

Diverses questions

https://meetch.io/les-garanties/


Contacts : 

OT Gorges de l’Ardèche pont d’arc : delphine@gorges - ardeche - pontdarc.fr
OT Aubenas Vals Antraïgues  : stephane@aubenas - vals.com
OT cévennes d’Ardèche : web@cevennes - ardeche.com

Pour les autres OT de l’Ardèche :
Régine Vigouroux : rvigouroux@ardeche - guide.com
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